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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 5 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations
prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-accidents,
du 20 mars 1981 (LAA - RS 832.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 60 al. 1
LPGA ; art. 89B de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 – LPA ;
RS/GE E 5 10).

E. 3
Sont litigieuses les questions de savoir si l’assuré peut prétendre à une révision procédurale
de la décision du 8 septembre 2005 et subsidiairement, s’il peut se prévaloir d’une rechute
ou de séquelles tardives de l’accident du 22 juillet 2004.

E. 4
a. Aux termes de l'art. 6 al. 1 LAA, l'assureur-accidents verse des prestations à l'assuré en
cas d'accident professionnel ou non professionnel. Par accident, on entend toute atteinte
dommageable, soudaine et involontaire, portée au corps humain par une cause extérieure
extraordinaire qui compromet la santé physique, mentale ou psychique ou qui entraîne la
mort (art. 4 LPGA). b. La responsabilité de l'assureur-accidents s'étend, en principe, à toutes
les conséquences dommageables qui se trouvent dans un rapport de causalité naturelle (ATF
119 V 335 consid. 1; ATF 118 V 286 consid. 1b et les références) et adéquate avec
l'événement assuré (ATF 125 V 456 consid. 5a et les références). c. L’exigence du lien de
causalité naturel est remplie lorsqu'il y a lieu d'admettre que, sans l’événement accidentel, le
dommage ne se serait pas produit du tout, ou qu'il ne serait pas survenu de la même
manière. Il n'est pas nécessaire, en revanche, que l'accident soit la cause unique ou
immédiate de l'atteinte à la santé; il faut et il suffit que l'événement dommageable, associé
éventuellement à d'autres facteurs, ait provoqué l'atteinte à la santé physique ou psychique
de l'assuré, c'est-à-dire qu'il se présente comme la condition sine qua non de celle-ci. Savoir
si l'événement assuré et l'atteinte à la santé sont liés par un rapport de causalité naturelle est
une question de fait, que l'administration ou, le cas échéant, le juge examine en se fondant
essentiellement sur des renseignements d'ordre
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de vraisemblance prépondérante, appliquée généralement à l'appréciation des preuves dans
l'assurance sociale. Ainsi, lorsque l'existence d'un rapport de cause à effet entre l'accident et
le dommage paraît possible, mais qu'elle ne peut pas être qualifiée de probable dans le cas
particulier, le droit à des prestations fondées sur l'accident assuré doit être nié (ATF 129 V
177 consid. 3.1, ATF 119 V 335 consid. 1 et ATF 118 V 286 consid. 1b et les références).
Le fait que des symptômes douloureux ne se sont manifestés qu'après la survenance d'un
accident ne suffit pas à établir un rapport de causalité naturelle avec cet accident
(raisonnement «post hoc, ergo propter hoc»; ATF 119 V 335 consid. 2b/bb; RAMA 1999 n°
U 341 p. 408, consid. 3b). Il convient en principe d'en rechercher l'étiologie et de vérifier,
sur cette base, l'existence du rapport de causalité avec l'événement assuré. d. Le droit à des
prestations de l'assurance-accidents suppose en outre l'existence d'un lien de causalité
adéquate entre l'accident et l'atteinte à la santé. Il faut que d'après le cours ordinaire des
choses et l'expérience de la vie, l'accident soit propre à entraîner un effet du genre de celui
qui s'est produit, la survenance de ce résultat paraissant de façon générale favorisée par une
telle circonstance (ATF 129 V 177 consid. 3.2; arrêt du Tribunal fédéral 8C_628/2007 du
22 octobre 2008 consid. 5.1). e. En présence d'affections psychiques, la jurisprudence a
dégagé des critères objectifs qui permettent de juger du caractère adéquat des troubles
psychiques consécutifs à un accident. Elle a tout d'abord classé les accidents en trois
catégories, en fonction de leur déroulement: les accidents insignifiants ou de peu de gravité,
les accidents de gravité moyenne et les accidents graves. Pour procéder à cette classification
des accidents, il convient non pas de s'attacher à la manière dont l'assuré a ressenti et
assumé le choc traumatique, mais bien plutôt de se fonder, d'un point de vue objectif, sur
l'événement accidentel lui-même (ATF 115 V 139 consid. 6, 407 s. consid. 5). En présence
d'un accident de gravité moyenne, il faut prendre en considération un certain nombre de
critères, dont les plus importants sont les suivants: - les circonstances concomitantes
particulièrement dramatiques ou le caractère particulièrement impressionnant de l'accident;
- la gravité ou la nature particulière des lésions physiques, compte tenu notamment du fait
qu'elles sont propres, selon l'expérience, à entraîner des troubles psychiques; - la durée
anormalement longue du traitement médical; - les douleurs physiques persistantes; - les
erreurs dans le traitement médical entraînant une aggravation notable des séquelles de
l'accident; - les difficultés apparues en cours de guérison et les complications importantes;
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physiques. Tous ces critères ne doivent pas être réunis pour que la causalité adéquate soit
admise. Dans l’éventualité d’un accident de gravité moyenne, le juge des assurances ne peut
admettre la causalité adéquate que si l'un des critères retenus s'est manifesté de manière
particulièrement marquante pour l'accident, ou si ces critères déterminants se trouvent soit
cumulés, soit réunis d'une façon frappante (arrêt du Tribunal fédéral U 53/01 du 16 octobre
2001, consid. 4). Sont seules déterminantes pour apprécier le degré de gravité d'un accident
les forces générées par l'accident et non pas les conséquences qui en résultent. La gravité
des lésions subies - qui constitue l'un des critères objectifs pour juger du caractère adéquat
du lien de causalité - ne doit être prise en considération à ce stade de l'examen que dans la
mesure où elle donne une indication sur les forces en jeu lors de l'accident (arrêt du
Tribunal fédéral 8C_1007/2012 du 11 décembre 2013 consid. 5.3.1. et les références).

E. 5



Selon l'art. 53 al. 1 LPGA, les décisions formellement passées en force sont soumises à
révision si l'assuré ou l'assureur découvre subséquemment des faits nouveaux importants ou
trouve des nouveaux moyens de preuve qui ne pouvaient être produits auparavant. Sont
"nouveaux" au sens de cette disposition, les faits qui se sont produits jusqu'au moment où,
dans la procédure principale, des allégations de faits étaient encore recevables, mais qui
n'étaient pas connus du requérant malgré toute sa diligence. Les preuves, quant à elles,
doivent servir à prouver soit les faits nouveaux importants, qui motivent la révision, soit des
faits qui étaient certes connus lors de la procédure précédente, mais qui n'avaient pas pu être
prouvés, au détriment du requérant. Ce qui est décisif, c'est que le moyen de preuve ne serve
pas à l'appréciation des faits seulement, mais à l'établissement de ces derniers. Ainsi, il ne
suffit pas qu'un nouveau rapport médical donne une appréciation différente des faits; il faut
bien plutôt des éléments de fait nouveaux, dont il résulte que les bases de la décision
entreprise comportaient des défauts objectifs. Pour justifier la révision d'une décision, il ne
suffit pas que le médecin ou l'expert tire ultérieurement, des faits connus au moment du
jugement principal, d'autres conclusions que l'administration ou le tribunal. Il n'y a pas non
plus motif à révision du seul fait que l'administration ou le tribunal paraît avoir mal
interprété des faits connus déjà lors de la procédure principale. L'appréciation inexacte doit
être, bien plutôt, la conséquence de l'ignorance ou de l'absence de preuve de faits essentiels
pour la décision (ATF 127 V 353 consid. 5b et les références; arrêt du Tribunal fédéral
9C_365/2015 du 6 janvier 2016 consid. 3.1). La révision procédurale est soumise aux délais
prévus par l’art. 67 de la loi fédérale sur la procédure administrative (PA), applicable par
renvoi de l’art. 55 al. 1er LPGA, à savoir un délai relatif de nonante jours dès la découverte
du motif de révision et un délai absolu de dix ans qui commence à courir avec la
notification de la décision (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 528/06 du 3 août 2007
consid. 4.2 et les références).
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E. 6
a. Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi,
sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3, ATF
126 V 353 consid. 5b, ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a). b. La procédure est
régie par le principe inquisitoire, d'après lequel les faits pertinents de la cause doivent être
constatés d'office par le juge. Mais ce principe n'est pas absolu. Celui-ci comprend en
particulier l'obligation de ces dernières d'apporter, dans la mesure où cela peut être
raisonnablement exigé d'elles, les preuves commandées par la nature du litige et des faits
invoqués, faute de quoi elles risquent de devoir supporter les conséquences de l'absence de
preuves (ATF 125 V 193 consid. 2; VSI 1994, p. 220 consid. 4). Car si le principe
inquisitoire dispense les parties de l'obligation de prouver, il ne les libère pas du fardeau de
la preuve. En cas d'absence de preuve, c'est à la partie qui voulait en déduire un droit d'en
supporter les conséquences (ATF 117 V 261 consid. 3), sauf si l'impossibilité de prouver un
fait peut être imputée à l'adverse partie (ATF 124 V 372 consid. 3; RAMA 1999 n° U 344 p.



418 consid. 3). c. Si l’administration ou le juge, se fondant sur une appréciation
consciencieuse des preuves fournies par les investigations auxquelles ils doivent procéder
d’office, sont convaincus que certains faits présentent un degré de vraisemblance
prépondérante et que d’autres mesures probatoires ne pourraient plus modifier cette
appréciation, il est superflu d’administrer d’autres preuves (appréciation anticipée des
preuves ; ATF 122 II 464 consid. 4a; ATF 122 III 219 consid. 3c). Une telle manière de
procéder ne viole pas le droit d’être entendu selon l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale
de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (RS 101 - Cst; SVR 2001 IV n.

E. 10
Même en admettant que la demande ait été déposée en temps utile, force serait de constater
que l’assuré ne se prévaut pas de faits « nouveaux » au sens de la jurisprudence, soit de faits
antérieurs à la décision entrée en force du 8 septembre 2005, mais dont il n’aurait pas eu
connaissance à l’époque, malgré toute sa diligence. En effet, cette décision retenait qu’à
compter du 29 novembre 2004, l’assuré ne présentait plus de séquelle organique d’origine
accidentelle, et que les douleurs résiduelles dont il se plaignait, notamment au niveau
cervical, étaient conditionnées par ses troubles psychiques (psychische Fehlverarbeitung ;
Schmerzverarbeitungsstörung ; reaktive Depression), sans lien de causalité adéquate avec
l’accident de vélo subi en juillet 2004. Or, les rapports auxquels le recourant se réfère se
limitent pour l’essentiel à faire état de la même symptomatologie douloureuse et dépressive,
dont la décision de 2005 a précisément retenu qu’elle n’était pas en relation de causalité
avec l’accident. Pour le reste, ces documents font état d’une hernie discale qui semble lui
avoir été diagnostiquée en novembre 2005, donc postérieurement à la décision précitée (cf.
rapport du 23 octobre 2012). Au demeurant, aucun médecin ne suggère que cette hernie
discale serait en lien de causalité avec l’accident. Partant, les rapports produits à l’appui de
la demande de révision ne témoignent d’aucun fait « nouveau » important au sens de la
jurisprudence, susceptible de remettre en question la décision entrée en force de 2005. Ces
rapports ne contiennent pas non plus de constatation déterminante qui justifierait de
trancher la question d’ordre juridique de la causalité adéquate d’une manière différente par
rapport à la décision de 2005 : contrairement à ce que prétend le recourant, ils n’attestent ni
d’une incapacité de travail durable, ni de douleurs physiques persistantes, étant rappelé que
celles-ci sont de nature psychogène. En conséquence, même si la demande de révision avait
été déposée dans le délai légal, elle aurait dû être rejetée.

E. 11
a. La décision attaquée nie également le droit du recourant à des prestations en lien avec une
rechute ou des séquelles tardives de l’accident du 22 juillet 2004, ce que ce dernier conteste,
en alléguant que « postérieurement à l’entrée en force de la décision, de nouveaux
symptômes sont apparus en corrélation avec l’accident, à savoir la présence d’une hernie
discale de plus en plus handicapante, [de] cervico- brachialgies et [d]’un syndrome
douloureux myofascial sur dysbalance musculaire (…) ». b. Si la situation se modifie après
la clôture du cas, une révision au sens de l’art. 17 LPGA n’est pas possible, dès lors que
cette disposition ne peut porter que sur des rentes en cours. La modification de la situation,
en lien de causalité avec l’accident, peut être invoquée en faisant valoir une rechute ou des
séquelles tardives
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manière de procéder correspond à la demande nouvelle en matière d’assurance-invalidité
(RAMA 1994 n° U 189 p. 139). Selon la jurisprudence, les rechutes et les séquelles tardives
ont ceci en commun qu'elles sont attribuables à une atteinte à la santé qui, en apparence
seulement, mais non dans les faits, était considérée comme guérie. Il y a rechute lorsque
c'est la même atteinte qui se manifeste à nouveau. On parle de séquelles tardives lorsqu'une
atteinte apparemment guérie produit, au cours d'un laps de temps prolongé, des
modifications organiques ou psychiques qui conduisent souvent à un état pathologique
différent (ATF 123 V 137 consid. 3a, ATF 118 V 293 consid. 2c et les références). Les
rechutes et suites tardives se rattachent donc par définition à un événement accidentel
effectif. Corrélativement, elles ne peuvent faire naître une obligation de l'assureur-accidents
(initial) de verser des prestations que s'il existe un lien de causalité naturelle et adéquate
entre les nouvelles plaintes de l'intéressé et l'atteinte à la santé causée à l'époque par
l'accident assuré (ATF 118 V 296 consid. 2c et les références; RAMA 2006 n° U 570 p. 74
consid. 1.5.2; arrêt du Tribunal fédéral des assurances U 80/05 du 18 novembre 2005
consid.1.1). Il incombe à l'assuré d'établir, au degré de vraisemblance prépondérante,
l'existence d'un rapport de causalité naturelle entre l'état pathologique qui se manifeste à
nouveau et l'accident (REAS 2002 p. 307). En l’absence de preuve, la décision sera
défavorable à l’assuré (ATF 117 V 261 consid. 3b et les références; RAMA 1994 n° U 206
p. 327 consid. 1 et les références). Plus le temps écoulé entre l'accident et la manifestation
de l'affection est long, plus les exigences quant à la preuve d'un rapport de causalité
naturelle doivent être sévères (RAMA 1997 n° U 275 p. 191 consid. 1c ; cf. également arrêt
du Tribunal fédéral 8C_102/2008 du 16 septembre 2008 consid. 2.2). c. En l’espèce, sous
l’angle d’une éventuelle rechute ou de séquelles tardives, la chambre de céans rappelle que
la chute à vélo qu’a subie le recourant le 22 juillet 2004 ne lui a occasionné qu’une lésion
aux lèvres, des fractures de dents, une contusion du poignet gauche et une commotion
cérébrale (cf. décision sur opposition du 8 septembre 2005). Or, les rapports qu’il invoque
dans le cadre de la présente procédure ne démontrent aucune recrudescence des atteintes
précitées, et ils ne contiennent aucune indication motivée qui permettrait de retenir, au
degré de la vraisemblance prépondérante, l’existence d’un lien de causalité naturelle et
adéquate entre l’accident de 2004 et la symptomatologie – état dépressif, syndrome
douloureux myofascial, fourmillements du bras, cervico-brachialgies et hernie discale –
dont il se plaint treize ans plus tard, ce qui suffit à exclure une rechute ou des séquelles
tardives dont l’intimé aurait à répondre en vertu de l’art. 11 OLAA. En particulier, ses
douleurs persistantes, que tous les rapports corrèlent à ses troubles psychiques, sont sans
lien de causalité adéquate avec l’accident, comme l’a retenu à juste titre l’intimée sa
décision entrée en force de 2005.
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E. 12
Enfin, le recourant requiert qu’une expertise pluridisciplinaire soit mise en œuvre afin de
déterminer les répercussions de son état dépressif, de ses cervico- brachialgies et de son
hernie discale sur sa capacité de travail. Faute de lien de causalité avec l’accident, ces
atteintes ne sont toutefois pas à charge de l’intimée, indépendamment de la question de sa
capacité de travail, qu’il est partant inutile d’instruire. Aussi, la conclusion tendant à la mise
en œuvre d'une expertise doit-elle être rejetée, par appréciation anticipée des preuves.

E. 13



Mal fondé, le recours est rejeté.

E. 14
La procédure est gratuite (art. 89H al. 4 LPA).
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